
Zeitschrift: Bulletin de la Société vaudoise des ingénieurs et des architectes

Band: 1 (1875)

Heft: 3

Artikel: Ripage du Pont de Brugg, sur la Thièle

Autor: Chappuis, J.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-2219

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 25.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-2219
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


BULLETIN DE LA SOCIETE VAUDOISE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES 23

Ce coffrage s'appuie sur les bois disposés en guise de pannes
de l'un à l'autre des étais en éventail placés vSk-vis d'une
ferme à l'autre. Le pied des étais repose sur de fortes semelles,
et au milieu ces contrefiches sont entretoisées par des bois
ronds de moindre dimension.

Avec les deux contrefiches du chevalement, il y a en tout dix
étais par éventail. Sur la longueur d'un anneau on a trois
fermes de contrefiches.

Lorsque l'excavation a atteint la naissance de la voûte, on
procède à la pose des cintres. Mais auparavant il faut bien
s'assurer que le coffrage est soigneusement fait et qu'il ne se forme
pas de poches derrière les madriers, ce qui arrive facilement
dans le sablon où pénètre la calotte du tunnel. Dans ce cas, on
bourre avec de la paille ou du foin, et si les poches sont
formées, on les garnit d'un blocage à pierre sèche.

Avant la pose des cintres, on place sur le sol, exactement à

la hauteur et dans la direction de la première assise de la voûte,
une forte semelle en bois dur destinée à supporter l'assise de

parement à la reprise des piédroits et à reposer sur les contre-
fiches de la dite reprise.

Nous ferons remarquer qu'au tunnel de Montbenon, où les
naissaijBs sont très bas, soit à 4m50 sous la clef, on n'a pas
commencé la calotte aux naissances, mais à lm20 plus haut,
laissant cette partie inférieure de la voûte à faire en même
temps que les piédroits. Le poids de la calotte et la difficulté
d'exécution des boisages et des cintres ont été ainsi notablement

diminués. Remarquons en outre que l'assise de départ
ayant son plan de joint dirigé suivant le rayon, la poussée de
la voûte reporte la pression contre l'extrados et non contre les
bords du pilier de terre qui restera sous la retombée de la
voûte au moment de la reprise.

L'abattage étant prêt, on y pose les cintres en trois fermes
accolées contre les fermes du boisage en éventail, de manière
à laisser un passage suffisant aux ouvriers et aux matériaux
pour la construction de la voûte.

Les cintres sont disposés, non pas, comme d'ordinaire, avec
un poinçon au milieu, mais au contraire avec un espace libre
au milieu, de i^œière à former un cadre pour la galerie de
faîte qu'il faut toujours se ménager dans les abattages.

Les maçons commencent leur ouvrage de suite après la pose
des cintres en plaçant les couchis nécessaires au premier rang
de moellons, puis au second et ainsi de suite, en reculant de
chaque côté vers la clef, à mesure que la maçonnerie avance
vers le milieu, jusqu'à ce qu'il ne reste plus qu'environ lm de
distance entre les derniers couchis. Ceux-ci sont munis de
coulisseaux ou d'une saillie pour supporter les petits couchis
transversaux qui supportent les assises voisines de la clef,
dont les moellons se plac^K depuis le devant et non pas depuis
le dessus de l'anneau de voûte.

Telle est la marche suivie pour chaque tronçon, et cela sur
autant de points qu'il y a d'abattages.

La construction par gradins donne une grande régularité à la
marche du travail. Chaque anneau exige quatre jours pour
l'abattage et trois jours pom|rakécution de la calotte.

Disons, pour terminer, que les épaisseurs de maçonnerie
varient de 0m65 à la clef à 0m90 aux naissances, épaisseur
admise aussi pour les piédroits. Ceux-ci sont verticaux. Us
n'ont que lm60 de haut et reposent sur une fondation en béton
de 0"a80 d'épaisseur. La hauteur sous clef jusqu'aux rails est

donc, vu les 4m80 de rayon, de 6m10 en tout. Mais, en prévision

des tassements qui peuvent survenir à la reprise en sous-
œuvre, on a soin de tenir les cintres toujours à environ 10
centimètres plus haut que la cote donnée par le profil en long.

•>+o

RIPAGE DU PONT DE BRUGG, SUR LA THIÈLE

par J. Chappuis, ingénieur.

L'opération de mise en place du nouveau pont métallique du
chemin de fer à Brûgg, sur la Thièle inférieure, a présenté des
circonstances toutes particulières dont nous allons rendre |
compte. L'ensemble des installations et opérations a été conçu
et conduit par M. G-. Bridel, ancien ingénieur en chef de la
correction des Eaux du Jura, actuellement ingénieur en chef
des chemins de fer du Jura Bernois.

On sait quravant d'amener les eaux de l'Aar dans le lac de

Bienne, pour la correction des eaux du Jura, une préparation
préalable du débouché de ce lac était nécessaire, et qu'elle a
consisté à élargir et à rectifier le cours de la Thièle inférieure
(canal Nidau-BûISi). C'est ainsi qu'à Brûgg, la rivière qui
auparavant coulait sous un pont AB de 60 mètres en deux travées
(fig. 1, planche 1), devait être déplacée en BC et occuper dans
cette nouvelle position une largeur de 110 mètres entre les
culées du nouvel ouvrage. La question, on le voit, ne consistait
point à réutiliser le tablier existant AB, lequel, trop étroit, était
simplement condamné à disparaître, remplacé par un remblai,
une fois la correction achevée ; il s'agissait de reconstruire un
ouvrage entièrement neuf et plus grand, également en deux

travées, sur l'emplacement BC, et cela sans aucun chômage
imposé au service d'exploitation du chemin de fer.

Cet emplacement futur BC se trouvait occupé par un remblai

à double voie, offrant un chantier suffisant de montage
pour le tablier à voie unique, car ce tablier pouvait s'établir
d'abord en M N, à côté de la voie B C exploitée, pour être ensuite

ripé sur l'alignement même de cette voie.
La première opération, cependant, consista à dévier en BFG

la ligne BC, afin de dégager l'emplacement G de la culée à

construire, et de permettre en même temps la démolition d'un
passage inférieur DE dont les matériaux devaient se réemployer
à cette culée C.

De la proximité de l'ancien et du nouveau pont résultait le fait

que la culée existante B devait servir au nouvel ouvrage, mais

qu'en revanche la voie déviée AFG ne pouvait pas dégager
suffisamment l'emplacement de la pile P pour en permettre la
construction avant la mise en place du tablier.

En ce qui concerne le maintien de la culée B, on comprend
qu'il y avait cependant des remaniements à y faire ; il fallait la
retourner, c'est-à-dire lui faire un parement regardant le nouveau

lit, démolir les anciens murs en retour et les reconstruire
à l'opposé. A cet effet, soulevant d'une petite quantité l'extrémité

B du tablier existant AB, on la fit reposer sur une palée
provisoire en bois, de manière à permettre l'enlèvement des

plaques de fondation et des sommiers en pierre de taille du

couronnement; puis après avoir modifié la culée, on laissa

reposer le tablier sur les nouveaux murs en retour, par
l'intermédiaire de semelles provisoires en chêne. La palée provisoire,
devenue libre, fut ensuite transportée vers la culée A, dont on
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voulait aussi démolir le parement dans le but d'en réemployer

les matériaux à la nouvelle culée C.

On procéda alors à la construction de celle culée C qui fut

fondée par massif de béton reposant sur le gravier, avec

épuisement jusqu'à 2m,80 sous l'eau.

Le tablier métallique fut ensuite monté sur la zone de remblai

appartenant à la seconde voie.

Toutes ces opérations faites il s'agissait de mettre le tablier

en place sans interrompre la circulation des trains, soit de

9 heures et 20 minutes du soir à 6 heures du matin. Pour faciliter

le ripage, on avait disposé transversalement sur tout
l'intervalle à franchir, quatre glissières doubles, comprenant

chacune deux pièces jumelles en sapin de 13m,60 de long et de

0m,30 d'equarrissage. (fig. 2.) Sur ces premières pièces en

reposaient d'autres de même épaisseur, mais faites en chêne, pour

faciliter le glissement avec surfaces de contact rabotées. D'une

longueur de 6 mètres, ces pièces doubles en chêne étaient

entretoisées par des traversées et boulons; sur leur face extérieure

pendaient des tasseaux saillants destinés à empêcher leur

déraillement; au-dessus d'elles se plaçaient 15 paires de coins,

également en chêne, et destinés à obtenir, par leur serrage plus

ou moins grand, une répartition de pression aussi exacte que

possible sur toute la surface de frottement. Entre les coins et

le tablier métallique s'intercalait enfin une fourrure en sapin.

"Y compris les rails et traverses, le tablier pesait 200 tonnes;

et ce poids était réparti sur une surface de 8 X 6m X 0m,30

14,40 mètres carrés, donnant une pression de lk,4 par centimètre

carré.

Afin de faciliter l'opération, les semelles de 13m,60 furent

placées avec inclinaison de 0m,03 du côté de la place définitive

du tablier. Ces semelles elles-mêmes reposaient sur le remblai

par l'intermédiaire de traverses jointives assises elles-mêmes

sur des plateaux de 0ra,100 d'épaisseur placés perpendiculairement

aux traverses. Le sol avait été au préalable pilonné

avec soin; il était composé de sable mélangé de marne ; c'était

un remblai rapporté, mais ayant 11 ans d'existence.

Afin de mettre le tablier en place, il fallait au préalable

enlever la voie dans la partie F (fig. 1) ; pour faciliter cette

opération la voie de B en F avait été posée sur une estacade

composée de traverses en sapin de 3 mètres de long et de 40/M

d'équarrisssge, posées de plat; sur ces traverses venaient 2 files

de longrines de 4%5, et au-dessus les traverses de la voie.

Afin de rendre le tout solidaire, les traverses de voie, longrines

et traverses inférieures étaient réunies par de longs tirefonds.

Une fois le pont en place, il fallait le descendre sur ses

plaques de fondation, et pour cela enlever tout l'échafaudage de

cales et coins placés sous lui. Pour cette opération on avait

disposé 8 vérins hydrauliques (fig. 9 planche 3) sur à remplace

ment définitif du tablier et destinés à le soulever ; à côté de

chaque vérin était une boîte à sable permettant la descente du

tablier.
Tous ces préparatifs terminés et les équipes formées et exercées,

l'opération pouvait être entreprise. Le 24 octobre 1871,

à 4 heures du soir, les ordres partirent et la société du chemin

de fer fut avisée que l'opération se ferait cette nuit-lâ. Si les

ordres ne furent donnés qu'à une heure aussi tardive c'était

afin d'éviter l'affluence de spectateurs dans une opération de

nuit, difficile, et demandant un grand silence et beaucoup

d'ordre.

Le mouvement transversal du tablier s'obtenait à l'aide de

8 crics couchés sur les longrines inférieures butant contre la

tête de ces longrines par le pied et contre la glissière en chêne

par la tête ; au fur et à mesure de l'avancement, on plaçait des

fourrures derrière les crics. A chaque manœuvre, le pont avançait

de 0»,350.
Les équipes étaient composées comme suit :

Une équipe de 14 hommes était chargée de démolir et rétablir

la voie.

A chaque groupe de glissières était une équipe de 5 hommes

(1 chef et 2 hommes à chaque cric).
Sur le tablier, 2 contre-maîtres transmettaient les ordres.

Enfin, une équipe d'environ 30 porte-flambeaux.

A 9 heures et 20 minutes du soir, après le passage du dernier

train, tout le monde se mit à la démolition de la voie B F

(fig. 1) portée sur estacade ; pour cela, on enleva les tirefonds

réunissant les traverses et longrines, ainsi que les éclisses des

rails, et l'on fit glisser le tout au bas du remblai à l'aide de

leviers ; à 10 heures et 5 minutes ce travail était terminé.

L'opération du glissement du pont a duré de 10 heures et 15

minutes à 1 heure et 10 minutes ; le déplacement total était

de 5m,60.
Une fois le pont en place, les équipes placées aux crics allèrent

aux vérins, et les 8 vérins furent manœuvres à la fois de

façon à dégager complètement les bois, lesquels furent enlevés.

Les 8 vérins furent ensuite abaissés ensemble de façon à laisser

reposer le pont sur les boîtes à sable, celles-ci furent ouvertes

et le pont tombait sur ses plaques de fondation vers 4 heures

du matin.
La pile définitive n'étant pas construite, on avait placé un

support provisoire (fig. 3), formé d'une pile de pièces en bois

sur laquelle le pont reposait par l'intermédiaire de fortes

semelles en chêne.

De 4 à 6 heures la voie fut rétablie, et à 6 heures le premier

train passait sur le pont.
Le tablier en place, il s'agissait de contraire la pile en sous-

œuvre. Pour cela, on supporta le tablier par deux palées en

charpente posées sur le remblai et dont le dessin indique la

construction. (Fig. 3, 4 et 6.)
A partir du niveau de l'eau, le terrain se composait de :

2m ,70 gravier et sable ;

1 mètre tourbe :

Enfin, marne glaiseuse dure illimitée.

La fondation adoptée fut celle dite pneumatique. Le caisson

fut descendu à 8m81 au-dessous de l'eau.

Prix total du pont.
Tablier partie métallique Fr. 98 478 45

Traverses de voie et platelage » 4217 50

Caisson partie métallique » 14051 40

Fonçage de la pile » 14 079 15

Palées provisoires et mise en place du tablier. » 9661 40

Remblais provisoire pour déviation de la voie » 4500 —

Piles, et cubées » 73 255 10

Indemnités à la compagnie des chemins de fer.. » 11747 —

Ensemble.. Fr. 229990 —

Revente de matériaux des culées]et de la pile de

l'arrière-pont s H 338 —

Prix de revient total Fr. 218552 —
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» 3000 30

14079 15

Main-d'œuvre pour fonçage du cai^^m

Installation et murettes dans le caisson Fr. 3845 40

Réparations diverses pendant

le fonçage 780 45
Fournitures diverses 1464 70

Charbon (372 quintaux) M 755 15 j

Fonçage et main-d'œuvre » 6053 60

Remplissage du caisson, main-d'œuvre

pour 76, 60 mètres carrés.... » 1179 85

La main-d'œuvre du fonçage s'est répartie comme suit :

a) Premier enfoncement de 3m,41, durée 11 jours ; 6 mètres
de tubes, 2 mètres de caisson ; élévation totale des bennes
8 niètres. Prix de la main-d'œuvre par mètre courant de

fonçage, 465 ^B prix de main-d'œuvre par mètre cube enlevé,
8 fr. 40.

b) Deuxième enfoncement, durée 9 jours pour 2lU,23; élévation

totale des bennes, 10 mètres. Prix de la main-d'œuvre par
mètre courant de fonçage, 582 fr., prix de la main-d'œuvre par
mètre carré de déblai, 10 fr. 50.

c) Troisième enfoncement de 3m,17, durée 22 jours^ jours
d'arrêt par accidents à la pompe à air, glaise marneuse
imperméable. Prix du mètre courant de fonçage, 1000 fr., priülll
mètre cube de déblai, 17 fr. 50.

J. Chappuis,
Ingénieur constructeur à Mdau.

5~*~S-

NOTE SUR LA LIGNE TRANSVERSALE

DE FRIBOURG A PAYERNE ET A YVERDON

ET AVANCEMENT DES TRAVAUX AU 30 JUILLET 1875,

par M. Meter

ingénieur en chef de la Suisse Occidentale.

I. Concession.

Le chemin de fer dit transversal, soit de Fribourg-Payerne-
Estavayer-Yverdon, a fait l'objet des concessions suivantes :

Pour la paâ|jfj située sur territoire fribourgeois, une première
concession a été accordée à un comité d'initiative le 17
novembre 1869, ratifiée le 18 juillet 1870 par la Confédération.
Cette concession étant tombée en déchéance, un nouveau
décret de con^Sion fut accordé par le grand conseil de Fribourg
le 19 janvier 1872, qui fut ratifié le 28 juin 1872 par le conseil
fédéral. Ces deux concessions se rapportaient au tracé de Rosé

à Payerne. (Rosé est un point de la ligne Lausanne-Fribourg,
entre les stations de Matran et de Neyruz, à 11 Mlom. de

Fribourg, connu jusquMi par une exploitation de tourbe.) Ce

point de raccordement fut abandonné et remplacé par le
raccordement à Fribourg même, suivant" arrêté du 30 avril 1872
du conseil d'état de Fribourg ratifié par le conseil fédéral, le
9 septembre 1872. Cette concession fut cédée à la compagnie
de la Suisse-Occidentale par une convention des 3 janvier,
27 févSB et 11 mars 1873 ; ce transfert de concession a été

ratifié les 17 et 26 juillet 1873 par les autorités fédérales.

Quant à la partie vaudoise de la ligne, soit la traversée des

communes de Coreelles et Payerne et d'Yvonand à Yverdon,
elle a été accordée le 29 juin 1872 par le grand conseil au

comité intercantonal déjà concessionnaire de la ligne de la
vallée de la Broyé dite longitudinale. Cette concession a reçu
la ratification fédérale le 19 juillet 1872. Cette concession

a également été transférée à la compagnie de la Suisse-
Occidentale par le traité de fusion du 31 mars 1873, ratifié
le 18 décembre 1873.

Les subventions ou prises d'actions pour cette liasH. sont
les suivantes :

Subventions.
Gratuites

Etat de Fribourg Fr. 831054
Communes fribourgeoises ; II s 4500

Fr. 835554
Par actions

Etat de Fribourg 1400 act. Fr. 700000
Communes fribourgeoises 692 » » 346000
Particuliers M. 12 » » 6000

Fr. 1052000
EtatdeVaud 600 » » 300000
Communes vaudoises 578 » » 289 000

Particuliers 22 » » 11000

Actions.. 3304 1652000
1652000

Fr. 2487554

IL Description du tracé.

La ligne se détache de celle de Lausanne-Fribourg-Berne au

kil. 66,990 50, au pont diwdu Petit Rome, soit à 1151 mètres

plus loin que l'axe de la gare aux voyageurs de Fribourg, dans

la direction de Berne. Sur cette longueur elle emprunte la

plateforme de la double voie de la ligne de Fribourg à Berne ;

de ce point-là le tracé contourne le monticule de Torry ou
Bonne-Fontaine en se tenant un moment presque parallèlement
à la route de Fribourg à Morat vers Agy ; il coupe la route
cantonale de Payerne au-dessous de Givisiez, traverse le ravin

du Tiguelet, passe au-dessus de Belfaux, entre cette localité et

Corminbœuf, décrit un lacet considérable vers Zenaleyre pour
traverser la vallée de la Sonnaz ; à Rosières, il franchit le col

entre la vallée de la Sonnaz et celle du Chandon, qui est le

point culminant; traverse le plateau de Grolley aux Trois-

Sapins, où il franchit deux fois la route de Payerne; il descend

par l'Echelle, où il franchit de nouveau la route de Payerne,
et en contournant le mamelon de la Brameyre pour venir de

nouveau couper la route de Payerne au-dessous de Montagny-

la-ville, il traverse là l'Arbogne par un grand lacet, traverse de

nouveau la route de Payerne à Cousset et suit la rive droite de

l'Arbogne, qui a dû même être déviée à deux endroits, il atteint

la frontière vaudoise près de Coreelles, passe au sud et tout

près de ce village pour venir se raccorder sur la ligne dite

longitudinale, au-dessous de la Maladeyre et au point où celle-

ci traverse la route de Payerne à Chevroux. La longueur à

construire de cette première section est de 19737 mètres.

De là, il y a une distance de 1839 mètres jusqu'à l'axe de la

gare de Payerne, de sorte que la distance totale de Fribourg à

Payerne est de 22 kilom. 161 mètres. La gare de Payerne est

donc commune aux deux lignes.
La deuxième section de la ligne se détache de la longitudinale

immédiatement à la sortie de celle-ci et après le passage
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